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Résumé

Acte final

 Budget 2015/1669
JO L 255 30.09.2015, p. 0284

Décharge 2013: Agence européenne chargée de la sécurité des réseaux 
et de l'information (ENISA)

  2014/2110(DEC) - 29/04/2015 - Acte final

OBJECTIF : octroi de la décharge à l’Agence européenne chargée de la sécurité des réseaux et de l’information (ENISA) pour l'exercice 2013.

ACTE NON LÉGISLATIF : Décision (UE) 2015/1669 du Parlement européen concernant la décharge sur l'exécution du budget de l’Agence de l'Union
européenne chargée de la sécurité des réseaux et de l'information pour l'exercice 2013.

CONTENU : avec la présente décision, le Parlement européen donne décharge au directeur exécutif de l’Agence européenne chargée de la sécurité
des réseaux et de l’information sur l’exécution du budget de l’Agence pour l’exercice 2013.

La décision est conforme à la résolution du Parlement européen approuvée le 29 avril 2015 et comporte une série d'observations qui font partie
intégrante de la décision de décharge (se reporter au résumé de l'avis du 29 avril 2015).

Parmi les principales observations faites par le Parlement, ce dernier constate que le personnel opérationnel de l'Agence a été transféré à Athènes,
tandis que son personnel administratif est resté à Héraklion. Il demande dès lors que  dans un seull’ensemble du personnel de l'Agence soit centralisé
endroit pour permettre de réaliser des économies d’échelle.

Décharge 2013: Agence européenne chargée de la sécurité des réseaux 
et de l'information (ENISA)

  2014/2110(DEC) - 30/03/2015 - Rapport déposé de la commission, lecture unique

La commission du contrôle budgétaire a adopté le rapport de Ryszard CZARNECKI (ECR, PL) concernant la décharge sur l'exécution du budget de
Agence de l’Union européenne chargée de la sécurité des réseaux et de l’information (ENISA) pour l’exercice 2013.

La commission parlementaire appelle le Parlement européen à octroyer la décharge au directeur exécutif de l'Agence sur l'exécution du budget de l’
Agence sur l'exercice 2013.

Constatant que la Cour des comptes avait indiqué avoir obtenu l’assurance raisonnable que les comptes annuels de l’Agence pour l’exercice 2013
étaient fiables et que les opérations sous–jacentes étaient légales et régulières, les députés appellent le Parlement à approuver la clôture des comptes
de l’Agence. Ils font toutefois une série de recommandations dont il faut tenir compte au moment de l’octroi de la décharge, outre les recommandations
générales figurant dans  :le projet de résolution concernant la performance, la gestion financière et le contrôle des agences

États financiers de l’Agence: les députés notent que le budget définitif de l'Agence pour l'exercice 2013 était de 9.670.185 EUR, soit une
hausse de 18,53% par rapport à 2012. Sur ce total, la contribution de l'Union était de 9.030.000 EUR.
Engagements et reports de crédits : les députés notent que les efforts de suivi du budget au cours de l'exercice 2013 se sont traduits par un
taux d'exécution budgétaire de 94,41%, et que le taux d'exécution des crédits de paiement a été de 86,46%. Ils rappellent qu’en novembre
2013, des fonds supplémentaires ont été approuvés par la Commission en vue du financement du nouveau bureau de l’Agence à Athènes.
Dans ce contexte, un total de 500.000 EUR n’ont pu être engagés à la fin de l’exercice et ont été reportés. Les députés notent également les
importants reports de crédits pour les dépenses administratives (59% du total) en raison du déménagement.

Les députés ont également fait une série d’observations sur les virements de crédits, les procédures de passation de marchés, les recrutements, les
audits et contrôles internes et la prévention et gestion des conflits d'intérêts.

Les députés constatent par ailleurs qu’en vertu du bail conclu entre les autorités grecques, l'Agence et le propriétaire, le loyer des bureaux d'Athènes
est versé par les autorités grecques. Ils s’inquiètent de ce que le loyer soit constamment , avec un retard de plusieurs mois, ce quipayé tardivement
constitue un risque financier et un risque pour la continuité de l'activité de l’Agence. Ils demandent dès lors à l’Agence de poursuivre ses efforts afin d’
atténuer les risques causés par cette situation.

Enfin, les députés constatent avec préoccupation que l'Agence n'a pas répondu à la question du rapport coût-efficacité et du respect de
l'environnement en ce qui concerne l'espace de travail. Ils demandent à l'Agence de communiquer les mesures mises en place à l'autorité de décharge.

https://oeil.europarl.europa.eu/oeil/fr/document-summary?id=1407021
https://eur-lex.europa.eu/oj/daily-view/L-series/default.html?&ojDate=30092015
http://www.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?lang=FR&reference=2014/2139(DEC)


Décharge 2013: Agence européenne chargée de la sécurité des réseaux 
et de l'information (ENISA)

 2014/2110(DEC) - 30/01/2015

Ayant examiné les comptes de gestion de l'exercice 2013 et le bilan financier au 31 décembre 2013 de -l'Agence européenne chargée de la sécurité
des réseaux et de l'information (ENISA), ainsi que le rapport de la Cour des comptes sur les comptes annuels de l’Agence pour l'exercice 2013,
accompagné des réponses de l’Agence aux observations de la Cour, le Conseil recommande au Parlement européen d'octroyer la décharge au
directeur exécutif de l’Agence sur l'exécution de son budget 2013.

D’une manière générale, le Conseil se félicite de l'avis de la Cour selon lequel les comptes annuels de l'Agence présentent fidèlement, dans tous leurs
aspects significatifs, la situation financière au 31 décembre 2013 ainsi que les résultats des opérations et des flux de trésorerie pour 2013,
conformément aux dispositions du règlement financier de l'Agence et aux règles comptables adoptées par le comptable de la Commission, et selon
lequel les opérations sous-jacentes pour 2013 sont légales et régulières.

Le Conseil fait toutefois certains commentaires qui peuvent se résumer comme suit:

programmation financière : le Conseil invite l'Agence à continuer d'améliorer sa programmation financière ainsi que le suivi de l'exécution de
son budget afin de réduire au strict minimum le niveau des engagements reportés et des montants annulés à la fin de l'exercice suivant;
retard de paiement du loyer : le Conseil encourage l'Agence à poursuivre ses efforts pour atténuer le risque en matière de continuité de l’
activité et le risque financier que l'Agence court du fait que le loyer est payé en retard.

Décharge 2013: Agence européenne chargée de la sécurité des réseaux 
et de l'information (ENISA)

  2014/2110(DEC) - 29/04/2015 - Texte adopté du Parlement, lecture unique

Le Parlement européen a adopté par 556 voix pour, 136 voix contre et 4 abstentions, une décision concernant la décharge à octroyer au directeur
exécutif de Agence de l’Union européenne chargée de la sécurité des réseaux et de l’information (ENISA) pour l’exercice 2013  . Le vote sur la décision
de décharge couvre la clôture des comptes (conformément à l’annexe VI, article 5, par. 1, du règlement intérieur du Parlement européen).

Constatant que la Cour des comptes avait indiqué avoir obtenu l’assurance raisonnable que les comptes annuels de l’Agence pour l’exercice 2013
étaient fiables et que les opérations sous–jacentes étaient légales et régulières, le Parlement a adopté par 570 voix pour, 113 voix contre et 6
abstentions, une résolution contenant une série de recommandations qui font partie intégrante de la décision de décharge et qui s’ajoutent aux
recommandations générales figurant dans  la résolution concernant la performance, la gestion financière et le contrôle des agences :

États financiers de l’Agence: le Parlement note que le budget définitif de l'Agence pour l'exercice 2013 était de 9.670.185 EUR, soit une
hausse de 18,53% par rapport à 2012. Sur ce total, la contribution de l'Union était de 9.030.000 EUR.
Engagements et reports de crédits : le Parlement note que les efforts de suivi du budget au cours de l'exercice 2013 se sont traduits par un
taux d'exécution budgétaire de 94,41%, et que le taux d'exécution des crédits de paiement a été de 86,46%. Il rappelle qu’en novembre 2013,
des fonds supplémentaires ont été approuvés par la Commission en vue du financement du nouveau bureau de l’Agence à Athènes. Dans ce
contexte, un total de 500.000 EUR n’ont pu être engagés à la fin de l’exercice et ont été reportés. Le Parlement note également les importants
reports de crédits pour les dépenses administratives (59% du total) en raison du déménagement.

Le Parlement a également fait une série d’observations sur les virements de crédits, les procédures de passation de marchés, les recrutements, les
audits et contrôles internes et la prévention et gestion des conflits d'intérêts.

Il constate par ailleurs qu’en vertu du bail conclu entre les autorités grecques, l'Agence et le propriétaire, le loyer des bureaux d'Athènes est versé par
les autorités grecques. Il s’inquiète de ce que le loyer soit constamment , avec un retard de plusieurs mois, ce qui constitue un risquepayé tardivement
financier et un risque pour la continuité de l'activité de l’Agence. Il demande dès lors à l’Agence de poursuivre ses efforts afin d’atténuer les risques
causés par cette situation.

Enfin, le Parlement constate avec préoccupation que l'Agence n'a pas répondu à la question du rapport coût-efficacité et du respect de
l'environnement en ce qui concerne l'espace de travail. Il demande à l'Agence de communiquer les mesures mises en place à l'autorité de décharge.

Décharge 2013: Agence européenne chargée de la sécurité des réseaux 
et de l'information (ENISA)

  2014/2110(DEC) - 16/09/2014 - Cour des comptes: avis, rapport

OBJECTIF : présentation du rapport de la Cour des Comptes de l'Union européenne sur les comptes annuels de l'Agence de l'Union européenne
chargée de la sécurité des réseaux et de l'information relatifs à l'exercice 2012 accompagné des réponses de l'Agence (ENISA).

http://www.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?lang=FR&reference=2014/2139(DEC)


CONTENU : conformément aux tâches et objectifs conférés à la Cour des comptes par le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, celle-ci
fournit dans le cadre de la procédure de décharge, tant au Parlement européen qu'au Conseil, une déclaration d'assurance concernant la fiabilité des
comptes, ainsi que la légalité et la régularité des opérations sous-jacentes de chaque institution, organe ou agence de l'UE, sur base d'un audit
externe indépendant.

Cet audit a également porté sur les comptes annuels de l'ENISA.

Déclaration d’assurance : conformément aux dispositions de l'article 287 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne (TFUE), la Cour a
contrôlé:

les comptes annuels de l'Agence, constitués des états financiers et des états sur l'exécution du budget pour l'exercice clos le 31 décembre
2013;
la légalité et la régularité des opérations sous-jacentes à ces comptes.

Opinion sur la fiabilité des comptes : la Cour estime que les comptes annuels de l'Agence présentent fidèlement, dans tous leurs aspects significatifs,
la situation financière de celle-ci au 31 décembre 2013, ainsi que les résultats de ses opérations et les flux de trésorerie pour l'exercice clos à cette
date, conformément aux dispositions de son règlement financier et aux règles comptables adoptées par le comptable de la Commission.

Opinion sur la légalité et la régularité des opérations sous-jacentes aux comptes : la Cour estime que les opérations sous-jacentes aux comptes
annuels relatifs à l'exercice clos le 31 décembre 2013 sont légales et régulières dans tous leurs aspects significatifs.

Le rapport de la Cour des comptes comporte parallèlement une série d'observations sur la gestion budgétaire et financière de l’Agence,
accompagnées des réponses de cette dernière. Les principales observations peuvent se résumer comme suit :

Observations de la Cour :

gestion budgétaire : le niveau global des crédits engagés a atteint 94%, ce qui s’explique par le fait que la demande de fonds supplémentaires
adressée à la Commission pour financer le réaménagement des nouveaux bureaux à Athènes n’a été approuvée qu’en novembre 2013. Dans
ce contexte, un montant de 500.000 EUR qui n’avait pas encore été engagé en fin d’exercice a été reporté en vertu d’une décision du conseil
d’administration. Au total, 1,2 million EUR de crédits (soit 13,5% du total des crédits), engagés ou non, ont été reportés à 2014 et concerne
les dépenses administratives;
double siège : le personnel opérationnel de l’ENISA a été transféré à Athènes en 2013, tandis que le personnel administratif a été maintenu à
Héraklion. Les coûts administratifs pourraient sans doute être réduits en regroupant l’ensemble du personnel sur un même site. En vertu du
bail conclu entre les autorités grecques, l’Agence et le propriétaire, le loyer des bureaux d’Athènes est versé par les autorités grecques. Ce
loyer est systématiquement versé avec un retard de plusieurs mois, ce qui constitue pour l’Agence un risque financier et un risque en matière
de continuité de l’activité.

Réponses de l’Agence :

gestion budgétaire: l’Agence indique que le montant de 500.000 EUR reporté en fin d’exercice a été engagé en 2014 à hauteur de 99,78%;
double siège : l’Agence note que la création d’un bureau supplémentaire basé à Athènes est le fruit d’un compromis politique trouvé entre le
Parlement européen, la Commission et le gouvernement du pays d’accueil afin d’accroître l’efficacité opérationnelle de l’Agence, en particulier
des travaux du département technique ( ). L’ENISA n’a pas eu d’influence sur cette décision. Elle indique parCore Operations Department
ailleurs qu’elle communique en permanence les problèmes et les risques encourus à sa direction générale partenaire (DG CNECT) et à
différentes autorités du gouvernement grec, afin de s’assurer que les problèmes relatifs au versement de la subvention par le gouvernement
grec soient réglés. L’Agence continue d’appliquer et d’explorer tous les recours possibles en ce qui concerne les retards de paiement de la
part du gouvernement grec. À ce jour, elle a été en mesure d'atténuer tous les risques relatifs aux retards de paiement.

Enfin, le rapport reprend un résumé des . Celle-ci s'est notamment concentrée sur :activités de l'Agence en 2013

Budget : 9,7 millions EUR dont subvention de l’Union de 93%.

Activités :

évaluation des menaces et la façon d’y réagir dans un environnement en perpétuelle évolution : l’objectif de ce volet est de recenser les plus
importantes menaces en évolution qui concernent des infrastructures critiques et des services de confiance. Pour ce faire, l’Agence a effectué
un suivi des sources accessibles au public qui comportent des données relatives aux menaces, ainsi qu’un examen régulier de ces données;
améliorer la protection des infrastructures d’information critiques (PIIC) et la résilience à l’échelle européenne en facilitant la coopération et la
coordination entre les États membres et l’ENISA (mise au point de toutes les stratégies, politiques et mesures de préparation, de réaction et
de rétablissement fiables et réalisables);
soutenir les CERT ( ) en vue d’aider les communautés à jouer un rôle clé dans l’amélioration de laComputer Emergency Response Team
sécurité des réseaux et de l’information et à renforcer leurs capacités.

Décharge 2013: Agence européenne chargée de la sécurité des réseaux 
et de l'information (ENISA)

  2014/2110(DEC) - 30/07/2014 - Document de base non législatif



OBJECTIF : présentation par la Commission des comptes annuels consolidés de l'Union européenne pour l’exercice 2013 – étape de la procédure de
décharge 2013.

Analyse des comptes de .l’Agence européenne chargée de la sécurité des réseaux et de l'information (ENISA)

CONTENU : le présent document de la Commission porte sur les comptes consolidés de l’Union européenne relatifs à l’exercice 2013 élaborés sur la
base des informations fournies par les institutions, organismes et agences de l’UE, conformément à l’article 129, par. 2, du règlement financier
applicable au budget général de l’Union, en ce compris par l’Agence  européenne chargée de la sécurité des réseaux et de l'information (ENISA).

Il constitue le document reprenant l’ensemble des informations chiffrées sur lesquelles se fonde la procédure de décharge.

La procédure de décharge des agences de l’UE : le budget de l’UE finance un large éventail de politiques et de programmes mis en œuvre dans toute l’
UE. Conformément aux priorités fixées par le Parlement européen et le Conseil dans le cadre financier pluriannuel (CFP), la Commission gère des
programmes, des activités et des projets spécifiques sur le terrain avec l’appui technique de certaines agences spécialisées.

Les comptes annuels consolidés de l’UE apportent à cet égard des informations sur les activités de ces agences sous l’angle de la comptabilité
budgétaire et de la comptabilité d’exercice.

Les états consolidés sur l’exécution du budget général de l’UE recouvrent en particulier l’exécution budgétaire de toutes les institutions. Les agences
 ; elles sont partiellement financées au moyen d’une subventionde l’UE ne disposent toutefois pas de budgets distincts à l’intérieur du budget de l’UE

provenant du budget de la Commission.

Chacune des agences fait l’objet d’une procédure de décharge propre.

ENISA : pour 2013, les tâches et comptes de cette agence se présentaient comme suit :

description des tâches de l’Agence : l'ENISA, dont le siège est situé à Héraklion (EL), a été créée en vertu du règlement (CE) n° 460/2004 du
. La principale mission de l’Agence est de renforcer la capacité de l’Union à prévenir les problèmes deParlement européen et du Conseil

sécurité des réseaux et de l'information et, le cas échéant, d’y faire face;

exécution des crédits de l’Agence ENISA pour l’exercice 2013 : les comptes de l’Agence pour l’exercice 2013 tels que présentés dans le
document de la Commission européenne sur les comptes annuels consolidés de l’Union européenne se présentaient comme suit:

§         Crédits d’engagement:

-        prévus : 10 millions EUR;

-        exécutés : 9 millions EUR;

-        reportés : 1 million EUR.

§         Crédits de paiement:

-        prévus : 10 millions EUR;

-        exécutés : 9 millions EUR;

-        reportés : 1 million EUR.

Voir également détail des .comptes définitifs de l’Agence ENISA

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2004:077:0001:0011:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2004:077:0001:0011:FR:PDF
http://www.europarl.europa.eu/document/activities/cont/201407/20140716ATT87066/20140716ATT87066EN.pdf
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